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n° 56 836 du 25 février 2011

dans les affaires X / V et X / V

En cause : X et X

Ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 29 novembre 2010 par X, ci-après dénommée « la première partie

requérante » ou « la première requérante », et X, ci-après dénommé « la seconde partie requérante »

ou « le second requérant », qui déclarent être de nationalité kosovare, contre les décisions de l’adjoint

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 25 octobre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu les dossiers administratifs et les notes d’observation.

Vu les ordonnances du 11 janvier 2011 convoquant les parties à l’audience du 3 février 2011.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me H. CILINGIR loco Me M.

SAMPERMANS, avocats, et A. JOLY, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La jonction des affaires

Les recours ont été introduits par une mère et son fils qui font état de craintes de persécutions

identiques et des mêmes risques d’atteintes graves. La décision concernant le fils, à savoir le second

requérant, est en outre exclusivement motivée par référence à celle de sa mère, à savoir la première

requérante ; les deux requêtes soulèvent les mêmes moyens à l’encontre des décisions attaquées.

Partant, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, il y a lieu de joindre les recours en raison

de leur connexité.

2. Les actes attaqués

Les recours sont dirigés contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-

après dénommé l’ « adjoint du Commissaire général »), qui sont motivées comme suit :

En ce qui concerne la première requérante :
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« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité kosovare, d’origine albanaise et originaire de

Jashanicë, village sis dans la commune de Klinë, République du Kosovo. Le 11 juillet 2009, vous auriez

quitté votre pays en compagnie de votre fils, monsieur [B. A.] (SP : […]), et seriez arrivée sur le

territoire belge le 14 du même mois. Le lendemain, soit le 15 juillet 2009, vous avez introduit votre

demande d’asile à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants.

Le 18 décembre 2007, votre fils [N.] aurait été abattu par l’un de vos voisins, monsieur [R. D.], membre

de la police kosovare à Prishtinë. Selon vous et votre famille, ce dernier aurait tué votre fils alors qu’il

essayait de vous dérober du bétail ; une bagarre entre plusieurs membres de votre famille et [D.] s'en

serait suivi et [D.] aurait tiré avec son arme de service. Peu après, la famille [R.] aurait envoyé des

émissaires pour obtenir la « besa » ; vous leur auriez accordé à une ou deux reprises mais plus après.

Votre famille n’aurait pas proféré de menaces à l'enconte de [D.] et de sa famille mais vous ne seriez

pas prête à lui pardonner.

Suite à ce meurtre, un procès à l’encontre de [D.] aurait eu lieu mais il aurait été libéré assez

rapidement – environ un an avant votre départ pour la Belgique - grâce, selon vous, à ses

connaissances dans les milieux hauts placés du Kosovo. En effet, le tribunal de l’arrondissement de

Pejë a estimé qu’il avait agit en légitime défense et l’a dès lors reconnu non coupable. Votre famille

aurait fait appel de la décision du tribunal de le remettre en liberté auprès du Tribunal Suprême du

Kosovo, sans résultat car, selon vous, [D.] était haut placé dans la police.

Vous n’auriez jamais rencontré le moindre problème avec [D.] ou sa famille que ce soit avant ou après

sa libération. Après sa libération, [D.] aurait continué à travailler pour les forces de l’ordre kosovares

mais, selon vous, aurait observé votre famille car il craignait des représailles à chacune de ses sorties.

En juillet 2009, vous auriez finalement quitté le pays car vous ne supportiez plus de voir l’assassin de

votre fils en liberté, d’être confronté à lui en permanence vu qu’il s’agit de l’un de vos voisins, de vivre

dans la maison où votre fils a été tué et auriez eu peur qu’il tue un autre de vos fils.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous invoquez à la base de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles au sens

de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, de l’analyse de vos déclarations, il ressort clairement que la seule crainte que vous invoquez

en cas de retour au Kosovo est une crainte uniquement relative au meurtrier de votre fils, à savoir [D. R]

(page 7 de votre audition CGRA du 23 février 2010). Vous expliquez craindre que [D.] tue un autre de

vos fils dans la mesure où il a déjà assassiné [N.] et où c’est un voleur (page 5, ibidem). Relevons que

cette crainte n’apparaît pas fondée au vu des éléments de votre dossier. En effet, il ressort de vos

déclarations que vous n’avez jamais eu le moindre problème avec le meurtrier de votre fils après le

jugement du tribunal et sa libération ; ni lui ni sa famille n’ont proféré de menaces à l’encontre de la

vôtre ni créé de problèmes à votre famille (pages 5 & 6, ibidem). Vous précisez également que [D.]

continuait de sortir mais vous observait vous et votre famille par crainte de représailles de votre part vu

qu'il avait du sang sur les mains et qu’il a envoyé des gens pour obtenir une besa de votre famille ; besa

que vous lui avez accordée à une ou deux reprises mais plus après dans la mesure où il n’est jamais

venu vous demander pardon ni s’excuser (pages 5 & 6, ibidem). Il appert donc que dans la mesure où

c’est [D.] qui a assassiné un membre de votre famille, c’est donc votre famille qui, selon les lois du

Kânun, peut réclamer vengeance.

Par ailleurs, en cas de problèmes avec [D.], il vous est loisible de requérir et d’obtenir l’aide et la

protection des autorités nationales/internationales présentes au Kosovo. En effet, les autorités

présentes au Kosovo – KP (Policia e Kosovës - Kosovo Police), EULEX (European Union Rule of Law

Mission) et KFOR (Kosovo Force) – sont en mesure d’octroyer une protection, au sens de l’article 48/5

de la Loi des étrangers, à tout ressortissant kosovar. S’agissant spécifiquement de la police kosovare

(KP), il apparaît selon nos informations objectives (copies jointes à la présente) qu’en 2010, elle réagit

de manière efficace lorsqu’elle est informée d’un délit. Ainsi, même si un certain nombre de réformes
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sont encore nécessaires au sein de la KP, celle-ci est tout de même devenue, à bien des égards, une

organisation modèle. Après l’entrée en vigueur en juin 2008 de la Law on the Police et de la Law on the

Police Inspectorate of Kosovo, qui règlent notamment les droits et les responsabilités de la police, le

fonctionnement de la KP a été rendu plus conforme aux normes internationales relatives au travail de la

police. À l’heure actuelle, la KP est en outre assistée par la Eulex Police Component, et ce afin

d’accroître la qualité du travail accompli par la police et de veiller à ce que la KP soit au service de tous

les citoyens du Kosovo, indépendamment de toute ingérence. Les informations dont dispose le

Commissariat général démontrent également que l’OSCE (Organization for Security and Co-operation in

Europe) Mission in Kosovo accorde une attention particulière à l’instauration d’une sécurité accrue au

Kosovo. L’OSCE veille également au respect effectif par la KP des normes internationales en matière

de droits de l’homme et donne des conseils à la KP sur les points susceptibles d’amélioration. En outre,

dans le cadre des vendettas, les autorités nationales et internationales sont capables et disposées à

accorder une protection suffisante, au sens de l'article 48/5 de la loi des étrangers, aux personnes qui

font l’objet d’une vendetta ou d’une vengeance et interviennent à la demande des intéressés.

Egalement, la KP fait tout son possible pour protéger les personnes qui craignent une vengeance. Ainsi,

elle assure une surveillance permanente aux personnes craignant un acte de vengeance et d’autres

sont hébergées dans des lieux secrets et sûrs. Enfin, il existe au sein des communes des systèmes de

médiation composés des militants des droits de l’Homme et parfois d’agents de police qui agissent dans

le cadre des vendettas. J'estime que l’on est en droit d’affirmer que les différentes autorités opérant au

Kosovo offrent une protection suffisante à tous les habitants du pays en cas de problèmes éventuels et

que ces autorités prennent des mesures raisonnables au sens de l’article 48/5 de la Loi sur les

étrangers du 15 décembre 1980.

Interrogé quant à la possibilité qu'il vous échoit de requérir l’intervention des autorités en cas de

problèmes avec [D.] (page 7, ibidem), vous répondez que c’est plutôt [D.] qui doit avoir peur de votre

famille, que vous ne savez pas voir ces gens là, que si vous pouviez, vous les tueriez vous-même et

que, peut-être, vous avez peur de le faire ; ce qui confirme l’argument précédent relatif au fait que c’est

votre famille qui, selon les lois du Kânun, est en droit de réclamer vengeance. Vous dites également

qu’en cas de problèmes avec [D.], la police l’aiderait lui, sans davantage expliciter votre pensée ; ce qui

ne peut être considéré comme satisfaisant dans la mesure où, d’une part, vous reconnaissez ne jamais

avoir eu de problèmes avec vos autorités (page 7, ibidem) et où il ressort des éléments de votre dossier

administratif (cfr. document) que les autorités ont fait montre d’un comportement adéquat envers votre

famille et n’ont pas montré une volonté délibéré de ne pas vous porter assistance et protection pour l’un

des critères de la Convention de Genève. En effet, suite au meurtre de votre fils, l’enquête diligentée par

les autorités a abouti à l’arrestation et au jugement de l’auteur du meurtre. Si au terme du procès ce

dernier a été innocenté et remis en liberté, rien ne permet de penser qu’il s’agit d’un dysfonctionnement

volontaire de la part de la justice de votre pays. En effet, des documents que vous avez remis pour

appuyer vos déclarations (cfr. documents), il ressort qu'une enquête approfondie a été menée par les

autorités, que des experts médico-légaux et balistiques ont témoigné lors du procès et que, dans le

prononcé de la peine, le tribunal a accédé à la demande de l’avocat de la défense – soit l’avocat des

membres de votre famille impliquée dans la bagarre avec [D.] - de prendre en compte les circonstances

atténuantes ; ce qui a abouti à des condamnations de peine avec sursis (cfr. document 9). Il appert

également que le Procureur public a fait appel de ce jugement auprès du Tribunal Suprême du Kosovo

(document 8) ; appel dont les résultats ne sont pas connus (cfr. documents). Vous avez également porté

vos doléances concernant le jugement prononcé - et l'acquitement de [D.] - auprès du Bureau du

Procureur Disciplinaire (ZDP) qui vous a rappelé qu’il ne pouvait modifier aucun jugement et ne pouvait

intervenir qu’en cas de mauvaise conduite des juges, des juges jurés et des procureurs ; selon leur

réponse, vous n'apportez aucun élément pour faire croire à des dysfonctionnements de ces personnes

(cfr. documents 1 et 11). Enfin, selon l’article de journal Kosova Sot du 12 janvier (année illisible), vous

avez également pu porter plainte auprès de la police kosovare concernant des pressions que les

membres de votre famille impliqués dans la bagarre qui s’est conclue par la mort de [N.] auraient subi

durant les interrogatoires (cfr. document). Compte tenu de ce qui précède, j’estime que vos autorités

n'ont pas fait montre d'un comportement inadéquat envers votre famille et vous ni que leur attitude peut

être assimilée à des persécutions au sens de la Convention de Genève ou à des atteintes graves au

sens de la protection subsidiaire. J’estime dès lors qu’il vous est possible en cas de retour au Kosovo de

requérir et d’obtenir l’aide et la protection des autorités présentes au Kosovo en cas de problème avec

[D.] ou autre. Le fait que l’assassin de votre fils soit un fonctionnaire de police à Prishtinë ne change en

rien l’argument développé supra.
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En outre, en cas de problème avec les institutions publiques au Kosovo ou de manque de confiance

vis-à-vis des autorités présentes sur place, vous avez également la possibilité de vous adresser à

l’EULEX, la KFOR ou l’«Ombudsperson Institution in Kosovo», organisation indépendante mandatée

pour enquêter sur les cas de violations des droits de l’homme et/ou d’abus de pouvoir par les institutions

publiques au Kosovo. En ce qui concerne l’EULEX, votre fils [A.] (SP : 6.462.204) précise que votre

famille a fait appel à eux (cfr. document 13) mais que vous aviez quitté le pays avant d’obtenir une

réponse de leur part (page 4 de son audition CGRA du 23 février 2010).

Ensuite, vous expliquez avoir quitté votre pays car vous ne supportiez plus de vivre à proximité du

meurtrier de votre fils [N.] ni dans la maison où ce dernier a été tué (pages 4 à 6 de votre audition

CGRA du 23 février 2010). A ce sujet, relevons que, pour compréhensibles qu’elles soient, ces raisons

relèvent uniquement d’un ressentiment personnel qui ne trouve origine dans aucun des critères de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni dans la définition de la protection subsidiaire. En effet, vous

déclarez ne plus supporter de vivre à proximité de cet homme ni dans la maison où votre fils [N.] a été

tué car cela vous faisait trop mal (page 5, ibidem).

Enfin, vous présentez les documents suivants à l’appui de votre demande d'asile : la copie d’une page

de votre passeport, le formulaire à remplir pour signaler un comportement inadapté d’un juge ou d’un

juré au bureau du procureur disciplinaire (document 1), le procès-verbal de l’audience du tribunal de

l’arrondissement de Pejë du 25 juin 2008 (document 2), le procès-verbal de l’audience du tribunal de

l’arrondissement de Pejë du 23 juin 2008 (document 3), le procès-verbal de l’interrogatoire de l’inculpé

Shaban Bajraktaraj rédigé le 10 janvier 2008 par le Parquet public de l’arrondissement de Pejë

(document 4), le procès-verbal de l’interrogatoire de l’inculpé [V. B.] rédigé le 7 février 2008 par le

Parquet public de l’arrondissement de Pejë (document 5), l’acte d’accusation du Parquet public de

l’arrondissement de Pejë du 13 mars 2008 contre [D. R.] (document 6), le discours final du Parquet

public de l’arrondissement de Pejë du 4 juillet 2008 (document 7), le recours du Procureur public au

Tribunal Suprême du Kosovo contre le jugement rendu par le tribunal de l’arrondissement de Pejë

(document 8), le jugement du tribunal de l’arrondissement de Pejë (document 9), l’avis médico-légal

remis au tribunal de l’arrondissement de Pejë le 01/02 juillet 2008 (document 10), la réponse du bureau

du procureur public datée du 29 janvier 2009 (document 11), un accusé de réception de la poste

(document 12), une demande d'intervention de votre famille auprès de l’EULEX datée du 26 décembre

2008 (document 13), une lettre de l’avocat de votre famille adressée au Procureur de l’arrondissement

de Pejë en vue d’un recours contre la décision du tribunal de l’arrondissement de Pejë (document 14),

divers journaux complets et articles de journaux concernant votre fils [N.] – pour certains journaux

complets ou non que vous présentez (tels "Inforpress" du 10 septembre 2008, "lajm" du 21 décembre

2007, "Kosova Sot" du 21 janvier 2008), vous ne savez pas spécifier quels articles parlent de votre fils

(page 4, ibidem) et aucun article n’est mis en exergue d’une quelconque manière -, un encart de

souvenir du décès de votre fils un an après sa mort et divers autres documents judiciaires illisibles et

incomplets.

L’ensemble de ces documents n’est pas de nature à permettre à eux seuls de reconsidérer

différemment les éléments en exposés ci-dessus et ne font qu’établir des faits qui ne sont en aucun cas

remis en question dans la présente décision, à savoir votre identité et nationalité, la mort de votre fils

[N.] et l’enquête, le procès, le jugement et le recours qui en a suivi.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

En ce qui concerne le second requérant :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité kosovare, d’origine albanaise et originaire de

Jashanicë ; village sis dans la commune de Klinë, République du Kosovo. Le 11 juillet 2009, vous auriez

quitté votre pays en compagnie de votre mère, madame [B. Z.] (SP : […]), et seriez arrivé sur le territoire

belge le 14 du même mois. Le lendemain, soit le 15 juillet 2009, vous avez introduit votre demande
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d’asile à l’appui de laquelle vous invoquez les mêmes faits que ceux invoqués par votre mère, à savoir

les faits suivants.

Le 18 décembre 2007, votre frère aurait été abattu par l’un de vos voisins, monsieur [R. D.], membre de

la police kosovare à Prishtinë. Selon vous et votre famille, ce dernier aurait tué votre frère alors qu’il

essayait de vous dérober du bétail ; une bagarre entre plusieurs membres de votre famille et [D.] s'en

serait suivi et [D.] aurait tiré avec son arme de service. Peu après, la famille [R.] aurait envoyé des

émissaires pour obtenir la « besa » ; vous leur auriez accordé à une ou deux reprises mais plus après.

Votre famille n’aurait pas lancé de vendetta à l’encontre de la famille [R.] car vous vouliez résoudre cette

affaire via des moyens légaux.

Suite à ce meurtre, un procès à l’encontre de [D.] aurait eu lieu mais il aurait été libéré assez

rapidement - environ un an avant votre départ pour la Belgique - grâce, selon vous, à ses

connaissances dans les milieux hauts placés du Kosovo. Vous auriez fait appel de la décision du

tribunal de le remettre en liberté auprès du Tribunal Suprême du Kosovo, sans résultat car, selon vous,

« les forts ont gagné ». Vous auriez également signalé cette affaire à l’EULEX mais auriez quitté le pays

avant de recevoir de leurs nouvelles car le délai de réponse était trop long.

Vous n’auriez jamais rencontré le moindre problème avec [D.] ou sa famille que ce soit avant ou après

sa libération. Après sa libération, [D.] aurait continué à travailler pour les forces de l’ordre kosovare

mais, selon votre mère, aurait observé votre famille car il craignait des représailles à chacune de ses

sorties.

En juillet 2009, vous auriez finalement quitté le pays car vous ne supportiez plus de voir l’assassin de

votre frère en liberté, d’être confronté à lui en permanence vu qu’il s’agit de l’un de vos voisins et auriez

eu peur qu’il vous tue comme il a tué votre frère.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous invoquez à la base de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles au sens

de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, à l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez uniquement les mêmes faits que ceux

invoqués par votre mère et déclarez ne pas avoir rencontré de problèmes personnels (page 5 de votre

audition CGRA du 23 février 2010). Or, j'ai pris envers cette dernière une décision de refus de

reconnaissance du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire motivée comme suit :

« Force est de constater que les éléments que vous invoquez à la base de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles au sens

de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, de l’analyse de vos déclarations, il ressort clairement que la seule crainte que vous invoquez

en cas de retour au Kosovo est une crainte uniquement relative au meurtrier de votre fils, à savoir [D. R]

(page 7 de votre audition CGRA du 23 février 2010). Vous expliquez craindre que [D.] tue un autre de

vos fils dans la mesure où il a déjà assassiné [N.] et où c’est un voleur (page 5, ibidem). Relevons que

cette crainte n’apparaît pas fondée au vu des éléments de votre dossier. En effet, il ressort de vos

déclarations que vous n’avez jamais eu le moindre problème avec le meurtrier de votre fils après le

jugement du tribunal et sa libération ; ni lui ni sa famille n’ont proféré de menaces à l’encontre de la

vôtre ni créé de problèmes à votre famille (pages 5 & 6, ibidem). Vous précisez également que [D.]

continuait de sortir mais vous observait vous et votre famille par crainte de représailles de votre part vu

qu'il avait du sang sur les mains et qu’il a envoyé des gens pour obtenir une besa de votre famille ; besa

que vous lui avez accordée à une ou deux reprises mais plus après dans la mesure où il n’est jamais

venu vous demander pardon ni s’excuser (pages 5 & 6, ibidem). Il appert donc que dans la mesure où

c’est [D.] qui a assassiné un membre de votre famille, c’est donc votre famille qui, selon les lois du

Kânun, peut réclamer vengeance.
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Par ailleurs, en cas de problèmes avec [D.], il vous est loisible de requérir et d’obtenir l’aide et la

protection des autorités nationales/internationales présentes au Kosovo. En effet, les autorités

présentes au Kosovo – KP (Policia e Kosovës - Kosovo Police), EULEX (European Union Rule of Law

Mission) et KFOR (Kosovo Force) – sont en mesure d’octroyer une protection, au sens de l’article 48/5

de la Loi des étrangers, à tout ressortissant kosovar. S’agissant spécifiquement de la police kosovare

(KP), il apparaît selon nos informations objectives (copies jointes à la présente) qu’en 2010, elle réagit

de manière efficace lorsqu’elle est informée d’un délit. Ainsi, même si un certain nombre de réformes

sont encore nécessaires au sein de la KP, celle-ci est tout de même devenue, à bien des égards, une

organisation modèle. Après l’entrée en vigueur en juin 2008 de la Law on the Police et de la Law on the

Police Inspectorate of Kosovo, qui règlent notamment les droits et les responsabilités de la police, le

fonctionnement de la KP a été rendu plus conforme aux normes internationales relatives au travail de la

police. À l’heure actuelle, la KP est en outre assistée par la Eulex Police Component, et ce afin

d’accroître la qualité du travail accompli par la police et de veiller à ce que la KP soit au service de tous

les citoyens du Kosovo, indépendamment de toute ingérence. Les informations dont dispose le

Commissariat général démontrent également que l’OSCE (Organization for Security and Co-operation in

Europe) Mission in Kosovo accorde une attention particulière à l’instauration d’une sécurité accrue au

Kosovo. L’OSCE veille également au respect effectif par la KP des normes internationales en matière

de droits de l’homme et donne des conseils à la KP sur les points susceptibles d’amélioration. En outre,

dans le cadre des vendettas, les autorités nationales et internationales sont capables et disposées à

accorder une protection suffisante, au sens de l'article 48/5 de la loi des étrangers, aux personnes qui

font l’objet d’une vendetta ou d’une vengeance et interviennent à la demande des intéressés.

Egalement, la KP fait tout son possible pour protéger les personnes qui craignent une vengeance. Ainsi,

elle assure une surveillance permanente aux personnes craignant un acte de vengeance et d’autres

sont hébergées dans des lieux secrets et sûrs. Enfin, il existe au sein des communes des systèmes de

médiation composés des militants des droits de l’Homme et parfois d’agents de police qui agissent dans

le cadre des vendettas. J'estime que l’on est en droit d’affirmer que les différentes autorités opérant au

Kosovo offrent une protection suffisante à tous les habitants du pays en cas de problèmes éventuels et

que ces autorités prennent des mesures raisonnables au sens de l’article 48/5 de la Loi sur les

étrangers du 15 décembre 1980.

Interrogé quant à la possibilité qu'il vous échoit de requérir l’intervention des autorités en cas de

problèmes avec [D.] (page 7, ibidem), vous répondez que c’est plutôt [D.] qui doit avoir peur de votre

famille, que vous ne savez pas voir ces gens là, que si vous pouviez, vous les tueriez vous-même et

que, peut-être, vous avez peur de le faire ; ce qui confirme l’argument précédent relatif au fait que c’est

votre famille qui, selon les lois du Kânun, est en droit de réclamer vengeance. Vous dites également

qu’en cas de problèmes avec [D.], la police l’aiderait lui, sans davantage expliciter votre pensée ; ce qui

ne peut être considéré comme satisfaisant dans la mesure où, d’une part, vous reconnaissez ne jamais

avoir eu de problèmes avec vos autorités (page 7, ibidem) et où il ressort des éléments de votre dossier

administratif (cfr. document) que les autorités ont fait montre d’un comportement adéquat envers votre

famille et n’ont pas montré une volonté délibéré de ne pas vous porter assistance et protection pour l’un

des critères de la Convention de Genève. En effet, suite au meurtre de votre fils, l’enquête diligentée par

les autorités a abouti à l’arrestation et au jugement de l’auteur du meurtre. Si au terme du procès ce

dernier a été innocenté et remis en liberté, rien ne permet de penser qu’il s’agit d’un dysfonctionnement

volontaire de la part de la justice de votre pays. En effet, des documents que vous avez remis pour

appuyer vos déclarations (cfr. documents), il ressort qu'une enquête approfondie a été menée par les

autorités, que des experts médico-légaux et balistiques ont témoigné lors du procès et que, dans le

prononcé de la peine, le tribunal a accédé à la demande de l’avocat de la défense – soit l’avocat des

membres de votre famille impliquée dans la bagarre avec [D.] - de prendre en compte les circonstances

atténuantes ; ce qui a abouti à des condamnations de peine avec sursis (cfr. document 9). Il appert

également que le Procureur public a fait appel de ce jugement auprès du Tribunal Suprême du Kosovo

(document 8) ; appel dont les résultats ne sont pas connus (cfr. documents). Vous avez également porté

vos doléances concernant le jugement prononcé - et l'acquitement de [D.] - auprès du Bureau du

Procureur Disciplinaire (ZDP) qui vous a rappelé qu’il ne pouvait modifier aucun jugement et ne pouvait

intervenir qu’en cas de mauvaise conduite des juges, des juges jurés et des procureurs ; selon leur

réponse, vous n'apportez aucun élément pour faire croire à des dysfonctionnements de ces personnes

(cfr. documents 1 et 11). Enfin, selon l’article de journal Kosova Sot du 12 janvier (année illisible), vous

avez également pu porter plainte auprès de la police kosovare concernant des pressions que les

membres de votre famille impliqués dans la bagarre qui s’est conclue par la mort de [N.] auraient subi

durant les interrogatoires (cfr. document). Compte tenu de ce qui précède, j’estime que vos autorités

n'ont pas fait montre d'un comportement inadéquat envers votre famille et vous ni que leur attitude peut
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être assimilée à des persécutions au sens de la Convention de Genève ou à des atteintes graves au

sens de la protection subsidiaire. J’estime dès lors qu’il vous est possible en cas de retour au Kosovo de

requérir et d’obtenir l’aide et la protection des autorités présentes au Kosovo en cas de problème avec

[D.] ou autre. Le fait que l’assassin de votre fils soit un fonctionnaire de police à Prishtinë ne change en

rien l’argument développé supra.

En outre, en cas de problème avec les institutions publiques au Kosovo ou de manque de confiance

vis-à-vis des autorités présentes sur place, vous avez également la possibilité de vous adresser à

l’EULEX, la KFOR ou l’«Ombudsperson Institution in Kosovo», organisation indépendante mandatée

pour enquêter sur les cas de violations des droits de l’homme et/ou d’abus de pouvoir par les institutions

publiques au Kosovo. En ce qui concerne l’EULEX, votre fils [A.] (SP : 6.462.204) précise que votre

famille a fait appel à eux (cfr. document 13) mais que vous aviez quitté le pays avant d’obtenir une

réponse de leur part (page 4 de son audition CGRA du 23 février 2010).

Ensuite, vous expliquez avoir quitté votre pays car vous ne supportiez plus de vivre à proximité du

meurtrier de votre fils [N.] ni dans la maison où ce dernier a été tué (pages 4 à 6 de votre audition

CGRA du 23 février 2010). A ce sujet, relevons que, pour compréhensibles qu’elles soient, ces raisons

relèvent uniquement d’un ressentiment personnel qui ne trouve origine dans aucun des critères de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni dans la définition de la protection subsidiaire. En effet, vous

déclarez ne plus supporter de vivre à proximité de cet homme ni dans la maison où votre fils [N.] a été

tué car cela vous faisait trop mal (page 5, ibidem).

Enfin, vous présentez les documents suivants à l’appui de votre demande d'asile : la copie d’une page

de votre passeport, le formulaire à remplir pour signaler un comportement inadapté d’un juge ou d’un

juré au bureau du procureur disciplinaire (document 1), le procès-verbal de l’audience du tribunal de

l’arrondissement de Pejë du 25 juin 2008 (document 2), le procès-verbal de l’audience du tribunal de

l’arrondissement de Pejë du 23 juin 2008 (document 3), le procès-verbal de l’interrogatoire de l’inculpé

Shaban Bajraktaraj rédigé le 10 janvier 2008 par le Parquet public de l’arrondissement de Pejë

(document 4), le procès-verbal de l’interrogatoire de l’inculpé [V. B.] rédigé le 7 février 2008 par le

Parquet public de l’arrondissement de Pejë (document 5), l’acte d’accusation du Parquet public de

l’arrondissement de Pejë du 13 mars 2008 contre [D. R.] (document 6), le discours final du Parquet

public de l’arrondissement de Pejë du 4 juillet 2008 (document 7), le recours du Procureur public au

Tribunal Suprême du Kosovo contre le jugement rendu par le tribunal de l’arrondissement de Pejë

(document 8), le jugement du tribunal de l’arrondissement de Pejë (document 9), l’avis médico-légal

remis au tribunal de l’arrondissement de Pejë le 01/02 juillet 2008 (document 10), la réponse du bureau

du procureur public datée du 29 janvier 2009 (document 11), un accusé de réception de la poste

(document 12), une demande d'intervention de votre famille auprès de l’EULEX datée du 26 décembre

2008 (document 13), une lettre de l’avocat de votre famille adressée au Procureur de l’arrondissement

de Pejë en vue d’un recours contre la décision du tribunal de l’arrondissement de Pejë (document 14),

divers journaux complets et articles de journaux concernant votre fils [N.] – pour certains journaux

complets ou non que vous présentez (tels "Inforpress" du 10 septembre 2008, "lajm" du 21 décembre

2007, "Kosova Sot" du 21 janvier 2008), vous ne savez pas spécifier quels articles parlent de votre fils

(page 4, ibidem) et aucun article n’est mis en exergue d’une quelconque manière -, un encart de

souvenir du décès de votre fils un an après sa mort et divers autres documents judiciaires illisibles et

incomplets.

L’ensemble de ces documents n’est pas de nature à permettre à eux seuls de reconsidérer

différemment les éléments en exposés ci-dessus et ne font qu’établir des faits qui ne sont en aucun cas

remis en question dans la présente décision, à savoir votre identité et nationalité, la mort de votre fils

[N.] et l’enquête, le procès, le jugement et le recours qui en a suivi. »

Partant et pour les mêmes raisons, une décision analogue doit être prise envers vous.

Le document que vous présentez à l'appui de votre demande d'asile, à savoir votre carte d'identité, s’il

permet bien d’étayer votre origine, il n'est pas de nature à permettre à lui seul de reconsidérer

différemment les éléments en exposés ci-dessus. Ce document en effet ne présente, de par son

contenu, aucun lien avec votre crainte alléguée.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

3. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), les parties

requérantes confirment pour l’essentiel fonder leur demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés

dans les décisions attaquées.

4. Les requêtes

4.1 Le Conseil souligne que les deux requêtes sont totalement identiques et soulèvent exactement les

mêmes moyens à l’encontre des deux décisions attaquées.

4.2. Les parties requérantes exposent brièvement les étapes de leur procédure d’asile en Belgique.

4.3. Elles invoquent la violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de

l'Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la

« Convention européenne des droits de l'Homme »), de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs, notamment l’article 3, ainsi que des principes généraux de bonne

administration, et plus particulièrement du principe de prudence.

Elles font valoir, d’une part, que les décisions attaquées ne sont pas motivées et n’indiquent pas les

considérations de fait et de droit leur servant de fondement et, d’autre part, que le contenu de la

motivation est « inacceptable », les décisions étant fondées sur des motifs injustes et « juridiquement

inacceptables et illicites ».

4.4. Les parties requérantes demandent de leur reconnaître la qualité de réfugié ou, à tout le moins, de

leur accorder le statut de protection subsidiaire.

5. Les remarques préalables

5.1 Le Conseil souligne que la décision concernant le second requérant est exclusivement motivée par

référence à celle rendue à l’encontre de la première requérante, dont elle reprend textuellement

la motivation. En conséquence, le Conseil, qui a décidé de joindre les affaires, examine les deux

demandes conjointement.

5.2 Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l'Homme, le Conseil rappelle, pour autant que de besoin, que, dans le cadre de ses compétences, le

champ d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31

janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève ») et

identique à celui de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre

1980 »). Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de ladite loi, une éventuelle violation de

l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme est donc examinée dans le cadre de

l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile. Cette partie du

moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

6. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de réfugié

6.1 L’adjoint du Commissaire général développe très longuement les motifs qui l’amènent à rejeter les

demandes de reconnaissance de la qualité de réfugié des parties requérantes. Cette motivation est

claire et permet aux parties requérantes de comprendre les raisons de ce rejet. Les décisions sont donc

formellement motivées.

6.2 En substance, l’adjoint du Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié aux

parties requérantes pour différents motifs. Il estime que l’attitude des autorités à leur encontre ne peut

pas être assimilée à une persécution au sens de la Convention de Genève et que la crainte des parties
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requérantes à l’égard du meurtrier d’un membre de leur famille n’est pas fondée. Il ajoute qu’il résulte

des informations recueillies à son initiative et figurant au dossier administratif ainsi que des dépositions

des parties requérantes consignées audit dossier, qu’en cas de retour dans leur pays d’origine celles-ci

ont la possibilité de requérir et d’obtenir l’aide et la protection effective des autorités nationales et

internationales présentes au Kosovo en cas de problème avec le meurtrier du membre de leur famille ou

avec de tierces personnes. Il estime enfin que les documents déposés au dossier administratif par les

parties requérantes ne permettent pas de mettre en cause les arguments développés dans les décisions

attaquées.

6.3 Le Conseil constate que la motivation des décisions attaquées se vérifie à la lecture des pièces du

dossier administratif.

6.4 Les parties requérantes contestent la motivation des décisions attaquées.

6.5 Le Conseil estime toutefois que les parties requérantes ne formulent aucun moyen sérieux et

n’apportent aucun éclaircissement satisfaisant susceptible de mettre en cause la motivation des

décisions.

6.5.1 Ainsi, les parties requérantes soutiennent qu’il ne leur est pas possible d’obtenir la protection des

autorités kosovares.

Le Conseil constate, d’une part, que les parties requérantes n’étayent en rien leur critique et, d’autre

part, que leur argument est contredit par les faits avérés du dossier administratif, d’où il ressort que les

autorités ont fait montre d’un comportement adéquat envers leur famille, ce qui démontre qu’en l’espèce

il ne peut pas être raisonnablement reproché aux autorités au Kosovo de ne pas remplir leur devoir

d’aide et de protection.

6.5.2 Les parties requérantes ne démontrent pas davantage en quoi les documents qu’elles ont

déposés au dossier administratif mettraient en cause la motivation des décisions attaquées.

6.6 Le Conseil estime que les motifs des décisions portent sur les éléments essentiels des récits des

parties requérantes et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls de conclure au refus de

la qualité de réfugié.

Il considère que l’adjoint du Commissaire général a raisonnablement pu considérer que les parties

requérantes restent en défaut d’établir qu’elles ne pourraient pas obtenir une protection effective de la

part des autorités au Kosovo et qu’elles craignent d’être persécutées si elles devaient y retourner.

6.7 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les parties requérantes ne

démontrent pas en quoi les décisions attaquées ne seraient pas motivées de manière adéquate et

pertinente, ainsi que le soutiennent les requêtes ; il estime que la partie défenderesse a exposé à

suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que les parties requérantes n’ont pas

établi le bien-fondé de la crainte alléguée en cas de retour au Kosovo.

6.8 En conséquence, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays d’origine ou

qu’elles en restent éloignées par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire

7.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérées comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou
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c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

7.2 A l’appui de leur demande du statut de protection subsidiaire, les parties requérantes ne formulent

aucun moyen spécifique et ne précisent aucunement celle des atteintes graves qu’elles risqueraient de

subir en cas de retour dans leur pays d’origine.

7.3 D’une part, elles ne fondent pas leur demande sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont

à la base de leur demande du statut de réfugié.

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen des demandes de reconnaissance

de la qualité de réfugié, que la crainte qu’elles allèguent manque de tout fondement, le Conseil estime

qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans leur pays d’origine les parties

requérantes encourraient un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b,

de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants.

7.4 Par ailleurs, à supposer que les requêtes visent également l’octroi de la protection subsidiaire en

application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui concerne « les menaces graves

contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international », le Conseil ne peut que constater qu’elles ne fournissent pas le moindre argument ou

élément qui permettrait d’établir que la situation au Kosovo correspondrait actuellement à un tel

contexte de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », ni que les parties

requérantes risqueraient de subir pareilles menaces si elles devaient y retourner.

Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980, font en conséquence défaut, en sorte que les parties requérantes ne peuvent pas se prévaloir de

cette disposition.

7.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux parties requérantes la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq février deux mille onze par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE
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